A quelle fréquence doit-on voter le seuil de mise en concurrence des contrats ?
 

L’article 21 de la loi du 10 juillet 1965 indique que l’assemblée générale doit voter à la majorité de l’article 25 le montant des marchés et des contrats à partir duquel une mise en concurrence est rendue obligatoire.

 

Aucun article de la loi ne prévoit que cette question doit être régulièrement remise à l’ordre du jour. Il n’est donc pas nécessaire de revoter sur cette question si le montant ne doit pas être modifié.

 

A quelle fréquence doit on voter le montant à partir duquel la consultation du Conseil Syndical est obligatoire ?

 

 L’article 21-1 de la loi du 10 juillet 1965 indique que l’assemblée générale statuant à la majorité de l’article 25 de la loi arrête un montant des marchés et des contrats à partir duquel la consultation du conseil syndic est rendue obligatoire.

 

La loi ne prévoit pas l’obligation de remettre cette question à l’ordre du jour périodiquement. S’il n’y a pas de changement  dans le montant voté, il n’y a donc pas lieu de revoter sur cette question.

Il semblerait que si cette question a été votée et que l’avis du conseil est ainsi obligatoire, l’absence de consultation du conseil syndical de la part du syndic est de nature à entraîner la nullité de l’assemblée générale. Car l’article 11-9 du décret du 17 Mars 1967 oblige le syndic à annexer à la convocation en assemblée générale l’avis rendu par le conseil syndical.

 

Quel est le montant de travaux à partir duquel la Dommage Ouvrage est obligatoire ?
 

La loi n’indique pas de montant précis mais fait référence à la nature des travaux. Seuls les travaux qui touchent à la solidité de l’immeuble doivent être couvert par une assurance dommage ouvrage.

Ainsi la peinture d’une cage à escalier s’il ne s’agit que de l’entretien sans reprise de maçonnerie ne sont pas des travaux affectant  la solidité de l’immeuble et ne sont donc pas en principe de nature à obliger les copropriétaires à prendre une dommage ouvrage. Toutefois on  peut penser que des travaux à partir de 10.000 € peuvent donner lieu à l’obligation de souscrire une dommage ouvrage.

 

Quels sont les inconvénients de l’injonction de payer ?

 

L’injonction de payer peut fonctionner pour des charges impayées mais c’est une procédure dans laquelle le copropriétaire n’est pas informé. Le juge mettra environ 2 mois avant de rendre une ordonnance qui devra ensuite être signifiée à personne  par voie d’huissier au copropriétaire défaillant. Ce dernier peut alors faire opposition  à  l’ordonnance qui l’a condamné et le dossier sera donc de nouveau examiné par le juge lors d’une 2ème audience.

 

Modèle de courrier pour déposer une injonction de payer.

Par assemblée générale en date du ……j’ai été désigné comme syndic bénévole de la copropriété  située…….

Par assemblée générale en date du…… les copropriétaires ont voté le budget prévisionnel de l’année……et ont approuvé les comptes de l’exercice…...

Par courrier RAR M…..copropriétaire défaillant (opposant) a reçu le PV d’assemblée générale approuvant le budget prévisionnel et les comptes de l’exercice de l’année…

M…..ne s’est pas opposé à cette assemblée générale dans le délai de 2 mois.

Une lettre RAR en date du …….lui a été notifiée lui demandant de payer ses provisions sur charges conformément à ce qui a été adopté en assemblée générale.

A ce jour M….ne s’est toujours pas acquitté des sommes dues.

Je demande donc sa condamnation à payer sa dette.

Je joins en annexe de ma demande :

Le PV d’assemblée générale en date du….qui m’a désigné comme syndic bénévole.

Le PV d’assemblée générale en date du ….qui a approuvé les comptes et le budget prévisionnel.

La lettre RAR notifiée à M….d’avoir à payer ses charges.

Le justificatif des dépenses et des factures de notre copropriété.

 

Sur le lien ci après la notice et l’imprimé d’injonction de payer.

 

 

http://vosdroits.service-public.fr/R1465.xhtml 
